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solidarités, à mieux goûter au bonheur de vivre ensemble, à bâtir de nouveaux projets 

pour mieux vous réaliser. 

Comme d’habitude, vous trouverez dans les pages qui suivent l’écho des décisions prises 

en Conseil Municipal, ainsi que quelques informations pratiques qui vous seront utiles : 

bonne lecture, donc. Mais en attendant, une première information : nous souhaitons 

constituer une photothèque communale  sur le thème du « Vaudevant d‘autrefois » et 

vous  lançons un appel pour venir scanner au secrétariat de la mairie des photos 

présentant les hameaux, parties du village, maisons, actes de la vie rurale et paysages de 

notre commune, que nous pourrons ensuite éditer à l’intention de vous tous. 

L’équipe municipale   

 

 

 

 

 

 

 

 

Les beaux jours sont enfin arrivés et en ce 

début d’août vous aspirez pour la plupart à 

bien en profiter, à bien « recharger vos 

accus », avant d’aborder la rentrée de 

septembre, qui s’annonce lourde pour 

beaucoup. 

 Que ce temps passé tranquillement à 

Vaudevant ou en voyage vous fasse du bien, 

vous régénère, vous change l’esprit, vous 

permette de bien vous relier à la nature, à vos 

centres d’intérêt authentiques.  Que les 

rencontres avec vos proches, vos amis, vos 

familles contribuent à resserrer les 

Editorial   
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011 (adopté à l’unanimité) 

Section de fonctionnement : 
Le compte administratif, qui présente les recettes et les dépenses 
effectivement réalisées au cours de l’année 2011, fait apparaitre un solde 
d’exécution d’exploitation positif de 50 295 €. Voici les principaux éléments : 
 

Transfert de charges au bénéfice 
de la Communauté de Communes            23 915,00    

Charges à caractère général           22 171,56    

Charges de personnel           19 035,66    

Indemnités des élus           14 243,61    

Participation aux frais des écoles             9 630,90    

Charges financières             6 026,88    

Dépenses du CCAS             4 567,47    

Divers             3 531,15    

TOTAL DEPENSES         103 122,23    
 

 Dotations de l'état et du CG 07             86 231,04    

Impôts et taxes locales             32 433,60    

 Revenus des immeubles            21 365,61 

 Divers               5 425,43    

 Produit des services               3 991,34    

 Recettes du CCAS               2 037,00    

 Taxe d'assainissement               1 933,92    

TOTAL RECETTES          153 417,94    
 

Si l’on soustrait les 15 632,29 € d’annuités d’emprunt en capital, on obtient la 
capacité d’autofinancement, qui s’est élevée en 2011 à 34 663,42 € (contre 
21 348 € en 2007, 28 303 € en 2008, 24 830 € en 2009, 21 384 € en 2010).  
 

Section d’investissement :  
L’année 2011 a connu un pic d’investissements très important avec les travaux 
d’infrastructures dans le village : 

2ème tranche du réseau d’égouts        123 016,42 

Station d’épuration           113 632,88 

Aménagement place de l’église           29 474,82 

Enfouissement réseau électrique village           18 247,88 

Accessibilité toilettes Récré             6 252,89 

Bar salle des fêtes             1 706,50             

Salle communale, jeu de boules                310,79 

TOTAL DEPENSES         292 642,18 

 
 

ÉCHOS DU  

CONSEIL MUNICIPAL  

Budget Primitif 2012 
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Ces dépenses ont été couvertes comme suit :  
Subventions         150 069,29 

Emprunt           30 000,00 

autofinancement 112 572,89 

Note :  

D’autres subventions sont attendues en 2012. On rappellera aussi que pour la première fois, 
le budget de l’eau et de l’assainissement a été intégré au budget principal de la commune. 

 
 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012(adopté à l’unanimité) 
 
Section de fonctionnement : 
Le budget primitif 2012, c’est-à-dire prévisionnel,  devra supporter 
l’augmentation normale des dépenses courantes (inflation), l’accroissement 
des dépenses liées aux emprunts, une baisse prévisible des recettes de loyers 
(un appartement est resté vide). Comme les dotations de l’Etat et du CG 07 
stagnent ou même diminuent, une légère augmentation des impôts locaux 
s’est avérée indispensable. 
La part communale de la Taxe d’habitation passera de 5,00% à 5,50%, celle du 
foncier non bâti de 48,50% à 53,35%, tandis que le Foncier bâti restera à 
11.50%. 
On notera enfin que la pression fiscale de Vaudevant reste néanmoins très 
largement sous la moyenne de celle des autres communes du canton et que 
certaines aides du Département dépendent pour partie de l’effort fiscal des 
communes.  
 
Par ailleurs, les aides apportées aux associations sont les suivantes :  

ADMR        500.00 € 
Anciens Combattants      250.00 € 
Comité des fêtes      950.00 € 
(Correspondant à une participation de 50 % du coût global du feu d'artifice) 
ACCA         100.00 € 
Hôpital local de St Félicien         250.00 € (cette subvention aidera à financer la 
création d’un spectacle musical dont l’objectif est de mettre l’établissement 
hospitalier au cœur de la vie culturelle locale.) 

 

Section d’investissement :  
L’année sera plus calme au niveau des investissements que 2011 : les projets 
vous sont détaillés plus loin... 
 

DÉMISSION : Cédric Revol a démissionné du Conseil Municipal, arguant d’un 
emploi du temps surchargé. Il avait été élu lors d’une élection partielle en 
janvier 2010. 
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 La commune a pris des contacts  pour céder l'ex-terrain Roux aux Pervenchères : 
elle privilégiera les demandes émanant d’habitants de la commune, en particulier 
de jeunes ménages. 

 Pour permettre cette vente de terrain, des travaux de terrassement sont en cours 
d’étude. 

 

 L’appartement communal situé rue du Gibet n'est plus louable en l'état car ne 
répondant plus aux normes de sécurité : des travaux importants sont à réaliser 
(installation électrique-chauffage-isolation). Le conseil municipal se donne un peu 
de temps pour prendre une décision. 

 

 Mme Vernet Véronique a été embauchée par la commune à raison de deux 
heures par semaine afin d'effectuer l'entretien des locaux communaux et la 
gestion du gîte d'étape, en remplacement de Dorian Roche qui n’était plus 
disponible.  

 
 

 

 

 Des devis sont en cours pour restaurer la façade du gîte communal. 
 

 En 2013, la départementale 115 qui traverse le village devrait être goudronnée 
par le Département. 

 L'aménagement de cette traverse doit être étudié avec précision. 
 Une réunion avec le Conseil Général et le cabinet de géomètre Jullien a été 

organisée. Un planning a été préparé pour ce projet qui sera en partie financé par 
la Région. 

 Avant ces travaux, il est impératif de réaliser l'enfouissement des divers réseaux 
(électriques et téléphoniques). 

 

 Une nouvelle borne à incendie va être installée à la sortie du village, côté 
Annonay. 
 

COMMISSION AMÉNAGEMENT URBANISME 

COMMISSION BÂTIMENTS & 

TERRAINS COMMUNAUX 
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Une inspection de la commission a permis de repérer les tronçons de voies 
communales les plus endommagés. Le programme 2012 est donc le suivant : 
 

 L’entreprise EVTP pour le compte de la Communauté de Communes (et sur la 
part attribuée à la commune) a effectué fin juillet : 

- la réfection complète de la voie communale n°3 des Combes de l’Adreyt 
entre Pénel et le chemin qui monte à Couleyre. 

- l’entretien ponctuel (bouchage de trous + collage à l’émulsion de bitumes) 
des chemins du Moulin, du Vert, de Chazalet, de La Grange et de Liverset. 
 

 Un mur de soutènement sera refait en totalité sur le chemin de Brudon, vers la 
maison Roche, par les Brigades vertes en novembre 2012. 
 

 L’entretien général classique (débroussaillage, curage des fossés...) est effectué 
par des entreprises locales, tandis que comme chaque année, les conseillers 
volontaires (et les habitants qui le souhaitent) procèderont fin août au bouchage 
des nids de poules. 

 

Afin que l'élagage, le long des routes goudronnées, soit amélioré, on rappelle 
l'obligation pour les riverains d'élaguer les branches à hauteur de 4 mètres. Merci de 
bien y veiller. 
 
 

 Suite aux dégâts d'orage 2011, la commune s'est vue attribuer une 
subvention de 14000€. Mais la subvention de Cap Territoire qui était de 
11604€ ne sera désormais que de 9500€. 
 

 Des travaux ont été réalisés au cimetière par l'entreprise Chifflet. 
 

 Le conseil municipal envisage de mettre à jour le règlement du cimetière et 
étudie le projet d'un columbarium (cet espace réservé à ceux qui ont fait le 
choix de se faire incinérer est présent dans beaucoup de cimetière). 

 
 
 
 

COMMISSION VOIRIE & 

CIMETIERE 
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 Une bonne nouvelle : l'eau de source est de retour au village. Elle alimente le 
cimetière, un robinet à la mairie, le WC de la place et le bassin devant l'église 
qui sera mis en eau rapidement, dès qu'il sera étanche. Cette eau de source 
n'étant pas contrôlée par la DDASS, elle n’est pas considérée comme apte à 
la consommation. 
 

 Un contrôle de la station d'épuration a été exécuté en présence de M. le 
maire et de l'employé communal : les résultats sont bons. 
 

 Un problème d'arrivée d'eau trop abondante en période de pluie a été 
signalé. L'origine de cette anomalie a été identifiée et les propriétaires 
concernés ont été informés ; le nécessaire a été fait et le débit semble 
devenir normal. 

 

 

 

 

 

 Le site web de la commune www.vaudevant.fr est en service, grâce au travail de 
Cédric Revol.  
 

 En ce début d'année 2012, plusieurs évènements ont marqués la vie de notre 
commune : 
- le "concours de belote" organisé par le Comité des Fêtes 
- L'Ardéchoise a traversée notre village le 13 juin, les coureurs ont été accueillis 

par un café dans un cadre décoré pour la circonstance, grâce à l’aide des 
bénévoles que nous remercions 

- le "feu de la St Jean" organisé par le CCAS 
 

 

COMMISSION INFORMATION, ANIMATION, 

COORDINATION GÉNÉRALE 

COMMISSION  EAU 

&ASSAINISSEMENT 
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Voici pour vos archives ou simplement pour votre information les résultats de 
mai et juin, à la foi pour la commune et à titre de comparaison pour le France 
(élections présidentielles) et pour la 2ème circonscription de l’Ardèche. 
 

  1er tour PRESIDENTIELLES 2012 2ème tour PRESIDENTIELLES 2012 

  VAUDEVANT France VAUDEVANT France 

INSCRITS 169     169     

ABSTENTIONS 23 13,6% 20,52% 24 14,2% 5,82% 

VOTANTS 146 86,4% 79,48% 145 85,8%   

BLANCS,NULS 7 4,1% 1,92% 9 5,3%   

EXPRIMES 139 82,2% 77,96% 136 80,5%   

LE PEN 38 27,3% 17,90%       

SARKOZY 37 26,6% 27,18% 72 52,9% 48,36% 

DUPONT AIGNAN 2 1,4% 1,79%       

BAYROU 8 5,8% 9,13%       

HOLLANDE 27 19,4% 28,63% 64 47,1% 51,64% 

MELANCHON 19 13,7% 11,10%       

JOLY 7 5,0% 2,31%       

POUTOU 1 0,7% 1,15%       

ARTHAUD 0 0,0% 0,50%       

CHEMINADE 0 0,0% 0,25%       

 

  1er tour LEGISLATIVES 2012 2ème tour LEGISLATIVES 2012 

  VAUDEVANT Circonscription VAUDEVANT Circonscription 

INSCRITS 170     170     

ABSTENTIONS 62 36,5% 37,4% 61 35,9% 38,70% 

VOTANTS 108 63,5% 62,6% 109 64,1% 61,30% 

BLANCS,NULS 1 0,9% 0,8% 2 1,8% 1,47% 

EXPRIMES 107 62,6%   107 62,3% 59,83% 

GATHERCOLE (FN) 23 21,5% 13,5%       

DARNAUD (UMP) 33 30,8% 33,9% 49 45,8% 46,65% 

LE GRAND 1 0,9% 0,5%       

ESCANDE 2 1,9% 1,7%       

DUSSOPT (PS) 39 36,4% 40,3% 58 54,2% 53,35% 

NORMAND 1 0,9% 4,2%       

ARNAUD (Verts) 5 4,7% 3,4%       

GUION 0 0,0% 0,5%       

MARCHISIO 0 0,0% 0,3%       

TUSSAU 2 1,9% 0,6%       

NOGIER 0 0,0% 0,7%       

DURAND 1 0,9% 0,4%       

BARDONNET 0 0,0% 0,0%       

Elections Nationales 2012 
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Voici quelques éléments de comparaison par rapport au précédent vote de 
Vaudevant. A chacun d’en tirer ses conclusions et analyses. 
 

  PRESIDENTIELLES 1er TOUR LEGISLATIVES 1er TOUR 

  2002 2007 2012 2002 2007 2012 

INSCRITS 180 178 169 179 179 170 

ABSTENTIONS 23,0% 11,2% 13,6% 38,0% 26,3% 35,9% 

BLANCS, NULS 2,8% 1,1% 4,1% 1,7% 2,8% 1,8% 

FN 21,6% 11,5% 27,3% 10,2% 5,5% 21,5% 

droite 29,1% 28,8% 28,1% 41,6% 45,7% 31,8% 

centre 6,0% 19,2% 5,8% 11,1% 11,0% 1,9% 

gauche 31,4% 35,4% 38,1% 29,6% 31,5% 42,0% 

ext gauche 11,9% 4,5% 0,7% 1,9% 4,7% 0,0% 

divers 0,0% 0,6% 0,0% 5,6% 1,6% 2,8% 

 

  PRESIDENTIELLES 2ème TOUR 

  2002 2007 2012 

INSCRITS 180 178 169 

ABSTENTIONS 17,8% 8,4% 14,2% 

BLANCS, NULS 9,4% 3,9% 5,3% 

        

CHIRAC 76,3%     

LE PEN 23,7%     

SARKOZY   50,6%   

ROYAL   49,4%   

SARKOZY     52,9% 

HOLLANDE     41,1% 

 

  LEGISLATIVES 2ème TOUR 

  2002 2007 2012 

INSCRITS 179 179 170 

ABSTENTIONS 40,8% 34,1% 35,9% 

BLANCS, NULS 3,4% 3,4% 1,8% 

        

WEBER (RPR) 55,0%     

ROBIN (PS) 45,0%     

DUSSOPT (PS)   52,7%   

WEBER (UMP)   47,3%   

DUSSOPT (PS)     54,2% 

DARNAUD (UMP)     45,8% 
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Décès 

 

Toutes nos pensées vont à  

Marthe AUSTERNAUD 

qui nous a malheureusement quittés le 4 Mars 2012. 

Nous témoignons notre sympathie à toute sa famille et à ses proches. 

 

 

 

CCAS 

L'équipe du CCAS vous remercie d'avoir participé aux divers évènements. Le feu 
de la St Jean a brillé dans tout le village... Le CCAS a organisé sa rando de l'été 
(accessible à tous) le 5 août.  
 

 
 

 

Comité des Fêtes 

Le Comité des Fêtes remercie toutes les personnes qui ont participé au 
concours de belote et vous donne rendez-vous le 14 Août prochain à partir de 
19 h 00 ; pour le repas campagnard, suivi du traditionnel feu d’artifices. 

L’INFO DES ASSOCIATIONS 

ACTUALITÉS COMMUNALES 
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Petite enfance 

La crèche, qui s’appelle maintenant « La Courte Echelle »  ré-ouvrira après les 
vacances, le lundi 20 août. Elle accueille les enfants de 3 mois à 6 ans, de 7H30 
à 19H30 tous les jours sauf les jours fériés.  

La structure emploie six personnes :  
-la directrice : Nadège PLEYNET 
-deux auxiliaires de Puériculture : Lucie BONI et Emilie REBOULET. 
-trois personnes qui détiennent le CAP petite enfance ou équivalent : Isabelle 
BESSEAS (de Vaudevant), Christine JULIEN, Caroline PEZILLA. 
 

 
  
Pour tous renseignements contactez la directrice au 04.75.08.31.28 
 

Tourisme-Information-Agriculture 

 

 Afin de préparer la réalisation d'un nouveau topoguide, une réunion 
concernant notre commune est prévue à la communauté de commune du Pays 
de St Félicien le mardi 25 septembre prochain à 20h30. Les personnes 
intéressées sont invitées à y participer. 
 
Cette année les touristes pourront sillonner nos chemins puisqu'un un circuit 
VTT leur est proposé sur notre commune. 
(voir plan ci après) 
 

CHRONIQUE INTERCOMMUNALE  

DU PAYS DE SAINT FELICIEN 
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Parcours Vaudevant 
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SPANC-Vie quotidienne 

- Il reste des financements (2600 € maximum par installation) pour les 
propriétaires qui voudraient améliorer leur système d’assainissement 
non collectif des eaux usées. Joindre Olivier Nouaille au 04 75 34 94 98 

- La déchetterie de Colombier le Vieux est ouverte tout l’été, les lundis et 
mercredis de 9H à 11H30, les samedis de 14H à 17H00. Sauf jours fériés. 

 

 

 

 

Ouverture de la mairie  

lundi et mardi de 13h45 à 16h45 

jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 

 04.75.06.00.88  

Permanence du maire le lundi après-midi 

 

Site internet : www.vaudevant.fr 

Mail : mairie@vaudevant.fr 

Le secrétariat de Mairie sera fermé : 

du 13 août 2012 au 2 septembre inclus 

pour congés annuel. 

 

Commerçants et artisans de Vaudevant 

Restaurant La Récré  Michel DUCLOS  Dorian ROCHE 

Le Village    La Grangette  Entreprise Multiservices 

07410 Vaudevant  07410 Vaudevant  07410 Vaudevant 

 04.75.06.08.99  06.81.98.28.97  06.99.85.71.58 

 

(Toute entreprise de la commune est invitée à se faire connaître en Mairie, afin de 
figurer sur le prochain bulletin municipal) 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

mailto:mairie@vaudevant.fr
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Hébergements à Vaudevant 

Gîte communal : Mairie de Vaudevant 04.75.06.00.88 

Mme JULLIAN 06.17.01.89.15 

Mme Marguerite DEGOULANGE 04.74.57.13.92 

Gîte de Chantepie  04.75.06.08.31  

Office de tourisme de Saint Félicien 04.75.06.06.12 

 

 

 

Nous rappelons à nos concitoyens que le tri sélectif est de rigueur ; les 

services de ramassage des ordures ménagères ne prenant pas les 

containers remplis de carton, verre ou bouteilles plastiques… 

Faisons un geste éco-citoyen pour la planète, trions nos déchets ; cela ne 

prend que quelques minutes et notre porte-monnaie ne s’en portera que 

mieux (car le prix de la taxe ordures ménagères prend en considération le 

fait que l’on trie ou pas nos poubelles). 

Rappel : le point tri sélectif se trouve à la sortie du village, route de 

Satillieu. 

 

Collecte des ordures ménagères (containers de la place du jeu de boules, 
de la place des cerises et près du tri sélectif ) 
Il est rappelé avec insistance  que : 
- Les sacs poubelles doivent être mis dans les containers et non au 

dehors (c’est un minimum de respect pour les autres habitants) 
- Les containers n’acceptent ni les déchets verts, ni les chaises et autres 

objets encombrants 
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Entretien réalisé   auprès de la famille FORIEL de Grabonnette.   (suite) 

 

TRAVAIL SAISONNIER 

 

LUI  (Gabriel) :On marchait tout le temps ; on a tout le temps marché ; marché pour aller à l’école,  

marché avec les vaches ; marché pour labourer ; marché pour travailler ;marché pour faire les saisons, 

marché à la guerre ; tout le monde était à pied, il n’y avait pas de voiture ; personne ne se plaignait ; 

maintenant on dirait : ce n’est pas possible, j’ai mal à mes jambes. 

ELLE (Marie- Thérèse) : On allait à pied à Nozière quand il y avait le frère de ma maman, Roche. On 

passait par le col du gibet, le Tronc, Colin, on sautait la rivière, on montait par Crapane…ho oui on y 

allait à pied ; je ne sais pas combien de temps il fallait. Quand on s’est marié en 50, on est allé chez 

l’oncle à Nozière. 

LUI : On allait bien plus loin que ça. Ma grand-mère et mon grand père sont allés au Puy tous les deux, 

en passant par Saint Symphorien et Lalouvesc,70 kilomètres à pied ; ma grand-mère avait emporté 

deux paires de sabots de peur qu’elle en casse en route 

ELLE : Et ils allaient en Dauphiné, le papa, ils allaient faire les saisons, ils allaient faucher, faucher à la 

faux, faucher la luzerne dans la Drôme, mon papa a bien fait le Dauphiné, tout ça…, il n’était pas riche, 

il a toujours été chez les autres, mais il ne s’est jamais plaint le papa. 

LUI : Ils partaient le samedi, ils allaient à pied, avec les sabots, les souliers sur l’épaule pour les 

économiser ; les sabots, toujours les sabots 

ELLE : Mon papa fauchait le blé – vous l’avez vu faucher le blé ? Et bien il fauchait à la faux ; moi j’en 

ai relevé du  blé ici, ho io io.  J’avais un oncle marié à une sœur à ma maman qui allait du coté du Puy, 

mais lui c’était avec la faucille, « lou voulen », il  moissonnait avec la faucille et il montait à pied lui 

aussi, il allait du coté du Puy mais je n’ai jamais su où exactement. Celui qui moissonnait bien à la 

faucille coupait «  tre carta per jou » (trois cartes par jour) je ne sais pas bien combien ça faisait, 

« quant qu’a fai tre carta per jou » ?(combien ça fait 3 cartes par jour ?) 

LUI : Il fallait 12 cartes pour faire un hectare ; ils comptaient comme ça, grosso modo. Il y avait 

aussi la loue (embauche des saisonniers) à Annonay, jusqu’en 1960, la loue pour ramasser les 

cerises dans la vallée du Rhône. La loue c’était au printemps fin Mai ; ils faisaient aussi les foins. 

Ils portaient la faux sur l’épaule, démanchée, et puis le marteau et l’enclume sur l’épaule. La loue 

se passait sur une place à Annonay ; alors ceux de la Drôme arrivaient : « et toi d’où tu viens ? » 

« Je viens d’en haut, un peu plus haut » « voila tu es un Bedeau » ; les habitants du Dauphiné 

appelaient les ardéchois les bedeaux .Alors ils commençaient à regarder les mains ; il fallait qu’il 

y ai de la corne ; s’il n’y avait pas de la corne …. Ben oui il fallait qu’il y ai de la corne…c’est pas 

beau ça ? 

SOUVENIRS… SOUVENIRS… 
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ELLE : En 1957, le Dédé a fait les foins, il était allé en Isère, du coté de Grenoble, il a fait la 

saison, il s’est fait prendre au mot : payé à la semaine ; La Marie dit que quand il est revenu il n’en 

pouvait plus ; ils l’avaient payé cher mais ils lui en avaient fait baver… il avait fait beau et le Dédé 

disait : « ce temps… il fait beau, il ne pleut pas ; il faisait toujours beau ». 

LUI : C’était tant la semaine ; mais en ce temps là il n’y avait pas les 35 heures … il faut le dire 

aussi ; c’était le jour qui menait les gens. 

ELLE : Et mon papa y allait aussi «  oute qu’anavo quand anavo aux mayoux ? » (ou est-ce qu’il 

allait) ramasser les feuilles de mûrier pour faire manger les vers à soie ? ; C’était dans la Drôme ; 

il ramassait les magnans pour les magnaneries ; il fallait ramasser les feuilles de mûrier, qu’il 

pleuve ou qu’il vente ; il parait que çà faisait du bruit tu entendais manger les vers. C’était à 

l’autre siècle qu’ils devaient aller aux magnans. 

LUI : C’était les bedeaux des petites fermes qui faisaient les saisons. Il y avait beaucoup 

d’enfants qui faisaient la saison 

ELLE : A Nozière, les cousins de mon âge allaient faire les saisons ; ils disaient   « les lisettes », 

la betterave à sucre ; ils allaient éclaircir les betteraves, biner les betteraves ; ils devaient aller 

dans la Drome ; je ne sais pas ; ils y allaient en vélo.   La betterave « qué la lisetto »…. vous 

connaissez Joseph ? Ha vous ne connaissez pas ? 

 

 

 


